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MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 

intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 

Procès-verbal N°02 

Réunion du 28 novembre 2022 

 

 

Présidente : MME. GERMANO Rosette 

 

 

Présents :  Kevin ASSATI – CTD PPF -Jérôme SEGRETO – Membre de l’équipe technique et 

référent des sélections G –Laura BUDIN – Membre de l’équipe technique et référente des 

sélections F –Marjorie LALANE – Membre de l’équipe technique – Staff Sélection U15FAlexis 

BOURDIN – Membre de l’équipe technique – Staff Sélection U15G 

Anthony CROISET – Membre de l’équipe technique – Staff Sélection U15G 

Mehdi KHALDI – Membre de l’équipe technique – Staff Sélection U15G-U15F 

Gaëlle MAUDUIT – Membre de l’équipe technique – Staff Sélection U15F 

  

 

Absents :  David REY – Staff GB Sélection U15G et U15F - Allan HAGENSTEIN – Staff U16G 

et U15G -Ibrahim MOUSTAKIM – Staff U16G - Birame SECK -Staff GB Sélection U15G - 

Melvin MAURICE – Staff GB Sélection U16G 

 

 

Objet : Réunion de Bilan Séléctions U15F / U15G / U16G et perspectives du Plan de 

Performance Fédéral 

 

Lieu : Urban Soccer Villeneuve Loubet – 06270 Villeneuve Loubet 

 

Horaire : 18h30 – 21h30 

 

         COMMISSION TECHNIQUE 
                                                      Ligne directe : 04.92.15.80.31 
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Articulation de l’action : 

Réunion des membres de l’équipe technique départementale ayant participés aux journées 

de rassemblements, détections, sélections Interdistricts U15F, U15G et U16G du début de 

saison 2022-2023. 

La première partie a permis aux membres de profiter des installations de l’Urban Soccer 

pour une rencontre de cohésion/convivialité Foot5. 

Sous houlette du CTD PPF du District de la Côte d’Azur Kevin ASSATI, la soirée se poursuit 

dans les locaux de l’Urban Soccer dans la salle de réunion pour le bilan et le retour 

d’expériences de chacun des membres. Par la suite est fait par les membres sous forme 

de travaux de groupe sur les projections du Plan de Performance Départementale où 

plusieurs points sont abordés comme les Centres de Perfectionnement Sportif ainsi que les 

perspectives d’avenir de détections des différentes catégories (U12G à U16G et U13F à 

U15F). 

 

La soirée sera clôturée par un pot de l’amitié devant la fin de la rencontre Portugal – 

Uruguay de la Coupe du Monde 2022. 

 

Ordre du Jour : 

 

 Bilan des Sélections U15F-U15G-U15F 

o Humains 

o Organisationnel 

o Logistique 

o Technique 

 Objectifs à court – Moyen – Long Terme du Plan de Performance Départemental 

o Bases du Projet de Performance Fédéral 

 Les Centres de Perfectionnement Sportifs 

o Objectifs 

o Quand ? 

o Comment ? 

o Avec Qui ? 

o Adhésion des clubs par la création du Réseau des Responsables Techniques 

des Jeunes. 

Prochaine réunion en Janvier 2023 (date à déterminer). 

  

 

Le Secrétaire de séance : 

M. Kevin ASSATI 


